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Volatilité des Prix Alimentaires

Recommandations de la Société Civile

Les OSC demandent au CSA :

1. POLITIQUES AGRICOLES ET DE PRIX
De soutenir le développement de stratégies globales nationales et régionales de court terme et de long terme pour faire face à des prix alimentaires élevés et volatils. Ces stratégies doivent inclure un large panel de politiques et instruments agricoles et de prix, adaptés aux contextes spécifiques nationaux et régionaux, et la transition vers des pratiques agro-écologiques. Elles doivent être développées, revues et suivies par des comités nationaux et régionaux inter-sectoriels et inclusifs sur la sécurité alimentaire. Le CSA doit demander que le bureau du CSA établisse un mécanisme pour suivre la mise en œuvre de ces politiques aux sessions annuelles du CSA.
2. COMMERCE
 De prendre le leadership dans l’examen des politiques commerciales en vue de les remodeler en cohérence avec le mandat du CSA pour réaliser le droit humain universel à une alimentation adéquate. En particulier, l’examen doit analyser comment les politiques commerciales peuvent mieux limiter la volatilité des prix alimentaires. En premier lieu, les OSC demandent au CSA de demander au HLPE de faire un rapport sur comment les politiques commerciales bilatérales, régionales et multilatérales affectent la capacité des pays d’empêcher la volatilité, d’investir dans l’agriculture vivrière à petite échelle et de réaliser la justice pour les femmes et le droit humain à une alimentation adéquate. Les progrès réalisés sur cette initiative doivent être communiqués au CSA en 2012. 
3. COHERENCE De s’assurer que le CSA fasse des références croisées au travail des trois tables rondes, pour s’assurer que les décisions prises dans la discussion sur la volatilité des prix sont cohérentes avec les résultats des tables rondes sur la justice pour les femmes et les investissements.

4. RESERVES ALIMENTAIRES D’établir un processus consultatif avec les parties prenantes au CSA pour développer un code de conduit pour la gouvernance et l’utilisation de réserves alimentaires stratégiques pour augmenter la résilience des consommateurs ruraux et urbains. Ce code de conduite doit être adopté par le CSA 40 avec des rapports d’étape annuels. 
5. REFORME DES MARCHES DE MATIERES PREMIERES  De s’accorder sur le besoin d’améliorer la transparence, la régulation et la supervision des marches de matières premières agricoles et demander à la FAO de fournir des rapports annuels sur l’efficience des politiques des Etats Membres, à partir de 2012.

6. BIOCARBURANTS 
D’exhorter à l’élimination des mandats et subventions aux biocarburants à base de cultures alimentaires qui rendent la nourriture inabordable pour les personnes souffrant le plus d’insécurité alimentaire. Il n’y ni le temps ni le besoin de mener des études additionnelles sur ce sujet. 



